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DOCUMENT AUTO-CORRECTION 1 CHAP. 6G 
 

P. 142-123 :  
1. Les doc. 1 et 2 témoignent d’une évolution contrastée des secteurs d’activités en France 
: les activités industrielles traditionnelles (ferroviaire, minière) sont aujourd’hui en déclin, 
ou ont totalement disparu du territoire français (mines) ; à l’inverse, les activités 
tertiaires, particulièrement celles qui misent sur l’innovation (doc. 1) ou les 
loisirs/tourisme (doc. 2), sont créatrices d’emplois.  
2. La région parisienne est un espace dynamique où les créations d’emploi sont nombreuses. 
À l’inverse, la région des Hauts-de-France enregistre une croissance très faible de 
l’emploi. Elle fait partie des régions françaises les moins dynamiques dans ce domaine.  
3. L’objectif du réaménagement de ces deux territoires est de répondre à la tendance 
présentée dans la question 1 en réutilisant et en affectant une nouvelle fonction aux 
infrastructures. Dans les deux cas, on peut parler de réhabilitation et de requalification 
des territoires.  
 
p. 144-145 :  
Carte 1 – Les territoires industriels dynamisés par la mondialisation sont concentrés 
autour des métropoles parisienne et lyonnaise, ainsi que des vallées de la Seine, du Rhône 
et du Rhin. Les territoires industriels en difficultés (en reconversion et faiblement 
industrialisés) sont dans le Nord-Est et dans une diagonale allant du Massif Central à la 
Lorraine. La présence d’une position frontalière ne suffit pas à dynamiser les territoires 
productifs comme le montre la frontière des Ardennes au Nord de la France. Le 
dynamisme des territoires industriels français, qu’ils soient régionaux ou urbains, est en 
effet lié à leur attractivité. Ce sont donc les grandes métropoles françaises qui 
constituent les territoires les plus attractifs (Paris, Lyon, Marseille, Toulouse).  
Cartes 2 et 3 – Sans surprise, les régions qui concentrent le plus d’emplois dans le tourisme 
sont celles qui présentent des centres d’intérêt touristiques majeurs : tourisme balnéaire 
méditerranéen (Côte d’Azur) et tourisme culturel ou d’affaires (Île-de-France). 
Localement, par exemple sur le littoral méditerranéen, le tourisme explique le poids 
important de l’économie résidentielle (plus des trois-quarts des emplois à Nice, Toulon ou 
Perpignan).  
 
 
 


